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Prise en compte des résidences hôtelières à vocation sociale dans le quota SRU
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Texte de la question

Mme Véronique Besse attire l'attention de Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation sur la non-prise en compte des résidences hôtelières à vocation sociale (RHVS) dans le
décompte des logements sociaux prévu à l'article 55 de la loi solidarité et renouvellement urbain (SRU). Ces
établissements, encadrés par le décret n° 2009-1434 du 23 novembre 2009, poursuivent une mission d'intérêt
général. Ils offrent un hébergement autonome, meublé, assorti d'un encadrement strict des loyers et destiné à
des publics fragiles ou modestes : jeunes en formation, saisonniers, salariés précaires. Leur fonctionnement
impose la signature d'une convention tripartite, leur impose un plafonnement des loyers et réserve 30 % de leur
capacité au contingent préfectoral, ce qui rapproche leur régime de celui des logements sociaux conventionnels.
Ils répondent ainsi aux besoins identifiés dans les programmes locaux de l'habitat, participent à la diversification
du parcours résidentiel et apportent une solution accessible à des ménages aux ressources limitées. Leur
vocation sociale, leur mode de financement, comme leur articulation avec les politiques publiques du logement,
justifient pleinement leur assimilation aux logements locatifs sociaux mentionnés à l'article L. 411-10 du code de
la construction et de l'habitation. Pourtant, en l'état actuel du droit, les RHVS ne sont pas comptabilisées parmi
les logements sociaux retenus pour l'application de l'article L. 302-5 du même code, ce qui constitue une
incohérence préjudiciable au développement de ce type d'offre. Elle lui demande en conséquence si le
Gouvernement entend faire évoluer la réglementation afin de reconnaître les résidences hôtelières à vocation
sociale comme logements sociaux à part entière au sens de la loi SRU.
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